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Pourquoi les citoyens devraient-ils s’impliquer dans la 
production d’énergie à partir de biens communs comme 
l’eau, le vent, le soleil ? Finalement ces ressources ne 
sont propriétés de personne et pourraient être laissées 
aux plus offrants…

Ce n’est pas notre vision des choses. Nous trouvons im-
portant que les citoyens soient nombreux à agir dans ces 
domaines.

Tout d’abord, chacun a un droit de participation aux pro-
jets qui le concernent.  Les habitants, la collectivité, et plus 
généralement le territoire peuvent souhaiter que les reve-
nus générés par les énergies renouvelables nourrissent le 
développement local. 

De plus, nous avons une obligation de solidarité et de 
partage des ressources aujourd’hui disponibles sur no-
tre planète. Nous devons imaginer une société de neuf 
milliards d’humains, soit trois milliards de plus qu’en ce 
début de siècle, avec un niveau de vie décent. La valori-
sation de ressources inépuisables et accessibles partout 
contribuera à la réalisation de cet impératif. 
Enfin, l’avancée vers une consommation responsable re-
présente un enjeu de taille : se sentir concerné par les 
questions énergétiques, c’est bien ; évoluer dans ses pra-
tiques, diminuer sa consommation par exemple ou isoler 
sa maison, c’est mieux. Dans ce domaine, l’engagement 
personnel et financier dans la production locale d’éner-
gie peut être porteur de transformation individuelle et de 
changements collectifs.

Implication active des citoyens, partage équitable des 
ressources, nouveaux comportements d’usagers et de 
clients, ces trois arguments correspondent aux valeurs 
des clubs cigales, déclinées dans notre charte et vécues 
dans les pratiques de nos membres.

Claudine BARIDEAU
Présidente de l’association des cigales 

du Nord et du Pas-de-Calais
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En raison de l’augmentation  

du coût des énergies fossiles  

et de leur impact sur l’environnement,  

les énergies renouvelables sont  

de plus en plus incontournables.

En 2009, la France s’est engagée 

auprès de l’Union européenne à 

produire, d’ici 2020, 23% de l’énergie 

consommée en France à partir d’un 

mix d’énergies renouvelables.  

Ce bouquet d’énergies durables  

sera composé de biomasse (bois,  

déchets agricoles...), de barrages  

hydrauliques, d’éoliennes et de cen-

trales solaires dans une moindre me-

sure. Dans le même temps, les États 

membres de l’Union européenne  

se sont engagés à réduire de 20% 

leur consommation d’énergie ainsi 

que leurs émissions de gaz à effet  

de serre.

Les collectivités ont un rôle essentiel  

à jouer. Le Sommet de Cancun de 

2010 a confirmé leur rôle dans la 

lutte contre le changement climatique.

Ce guide a pour vocation de favoriser  

le développement de projets de 

production d’énergies renouvelables 

(éolien, solaire, biomasse) en mettant 

en évidence les moyens d’associer  

les habitants à de telles démarches.

Les énergies renouvelables p.5

Pourquoi et comment mobiliser
des citoyens pour des projets
de production d’énergies ? p.11

Des outils financiers
pour impliquer les habitants  p.20
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Les énergies
renouvelables

PR EM I È R E  PART I E

Les énergies renouvelables  

sont des énergies inépuisables

fournies par le vent, le soleil,

la chaleur de la terre,

les chutes d’eau, les marées,  

la croissance des végétaux.  

Leur exploitation n’engendre pas 

ou peu de déchets

ni d’émissions polluantes.



A • Quelques repères

Le B.A.BA sur les énergies renouvelables
Les énergies renouvelables sont des énergies “flux”, inscrites dans 
des cycles de renouvellement, tandis que les énergies non renouve-
lables sont des énergies “stock” constituées de gisements limités de 
combustibles fossiles : pétrole, gaz, charbon, uranium.

Les cinq familles d’énergies renouvelables
> Le solaire photovoltaïque pour la production d’électricité.
>  Le solaire thermique pour la production de chaleur : chauffage et 

eau chaude sanitaire.
>  L’éolien pour la production d’électricité et pour pomper l’eau par 

des éoliennes mécaniques.
> L’hydroélectricité pour l’électricité.
>  La biomasse : le bois, le biogaz, les biocarburants, la géothermie 

pour la production de chaleur et/ou d’électricité et/ou pour les dé-
placements. Par extension, on englobe les déchets humains, végé-
taux et animaux, tirés d’une activité perpétuelle source de déchets 
renouvelés1.

La part des énergies renouvelables  
dans la consommation d’énergie.
En 2009, la France s’est engagée auprès de l’Union européenne 
à porter la part des énergies renouvelables à au moins 23 % de la 
consommation finale d’ici 2020. L’atteinte de cet objectif nécessite un 
développement de chacune de ces filières pour passer de 5,4 Mtep 
(Million de tonne équivalent pétrole) en 2008 à 12,6 Mtep.

Stocks

Flux

Production d’électricité d’origine renouvelable + 7,2 Mtep

Hydraulique
5,8

Autres
0,1

Éolien terrestre
3,6 

Éolien en mer
1,4 

Biomasse
1,4 

Solaire photovoltaïque
1,4 

2020

Hydraulique
5,2

Éolien terrestre
0,2 

Biomasse
0,2 

2006

+ 0,6

+ 3,4

+ 1,4

+ 1,2

+ 0,5

+ 0,1

 1 •  Sources : Observ’er ; Jacques Vernier, Les énergies renouvelables, Puf, coll. Que sais-je ?, 2009.
 2 •  Retrouvez les définitions de termes techniques dans le glossaire à la fin du livret

En 2009, les énergies  
renouvelables représentaient 8 % 

de la consommation française 
d’énergie primaire2 (ensemble de 
l’énergie prélevée et transformée 

des énergies produites pour  
les usages de l’énergie  

des consommateurs : chauffage, 
transport, industrie…) et 13,5 % 

de la consommation  
française d’électricité.
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B • Les enjeux
2 enjeux majeurs liés au développement  
des énergies renouvelables : 
La lutte contre le changement climatique
Les combustibles fossiles (pétrole, gaz, charbon) contribuent large-
ment au réchauffement de la Terre en émettant de grandes quantités 
de CO2. La température moyenne de la surface terrestre est actuelle-
ment de 15°C, grâce à la présence de divers gaz (CO2, méthane...) qui 
absorbent les radiations infrarouges calorifiques. Mais l’augmentation 
considérable de ces gaz provoque une grande inquiétude : si les ten-
dances actuelles se poursuivent, nous pourrions assister à une aug-
mentation de la température moyenne. Les conséquences seraient 
très graves : augmentation du volume des océans provoquant l’inon-
dation  des plaines côtières où vivent actuellement plus d’un milliard 
d’hommes ; bouleversement du régime des précipitations ; déplace-
ments des populations… 

La lutte contre la pollution
La combustion du pétrole et du charbon dégage des oxydes d’azote, 
de soufre et de carbone ainsi que des hydrocarbures mal brûlés, du 
plomb, des suies, des minéraux lourds... Ces gaz et particules sont 
très nocifs pour les voies respiratoires des populations. Or, 85 millions 
de barils de pétrole sont actuellement consommés chaque jour (es-
sentiellement dans les transports) ainsi que 13 millions de tonnes de 
charbon.

Lutter contre l’effet
de serre, en réduisant 
les rejets de gaz 
carbonique
dans l’atmosphère.

Diminuer la pollution 
grâce à des énergies 
peu ou pas polluantes 
pour l’air.

Sobriété et efficacité énergétique 
Le développement des énergies renouvelables n’a de portée réelle sur le changement 
climatique et la pollution que s’il est accompagné d’actions concrètes en faveur de la ré-
duction de la consommation d’énergie et de l’efficacité énergétique. Selon l’association 

Négawatt3 , le potentiel de ”gisement“ de négawatts, c’est-à-dire de watts non consommés, est supérieur à la 
moitié de la consommation mondiale actuelle d’énergie, avec des solutions disponibles, fiables et de multiples 
avantages induits : absence de pollution et de nuisances, décentralisation, création d’emplois de qualités, 
responsabilité, solidarité, paix… 
Dans la région Nord Pas-de-Calais, le plan virage-énergie, qui vise à diviser par 4 les émissions de  CO2, 
propose une évolution des modes de production et de la demande en énergie en maintenant le même ni-
veau d’industrie, une plus grande mobilité et un confort équivalent. Grâce à des actions dans les domaines 
de l’indutrie, des transports et du chauffage des bâtiments notamment, la demande en énergie pourrait 
être réduite de 40%4.
En plus de s’impliquer dans le développement des énergies renouvelables, il est donc essentiel de réduire 
notre consommation d’énergie dans nos gestes quotidiens. C’est pourquoi nombre de projets d’énergies 
renouvelables citoyennes prévoient des actions pédagogiques, notamment à destination des écoliers. 

“Le 1er kWh produit
 est celui que l’on  

ne consomme pas”. 

3 •  L’association négaWatt créée en 2002, rassemble 350 professionnels de l’énergie. Plus d’informations : www.negawatt.org
4 •  Virage-énergie Nord Pas de Calais, Energies d’avenir en Nord-Pas de Calais, 2008. http://virage-energie-npdc.org.



1 • Les créations d’emplois par énergie
Selon qu’elles sont produites à partir d’équipements fabriqués en proxi-
mité ou qu’elles nécessitent des investissements importants, les éner-
gies renouvelables créent un volume d’emplois sensiblement différent. 
Par exemple, l’énergie-bois nécessite beaucoup d’emplois locaux et glo-
balement moins qualifiés, tandis que les cellules photovoltaïques sont 
rarement produites en France, voire en Europe, et créent des emplois au 
niveau de l’assemblage des panneaux, de la pose et de la maintenance. 
Enfin, s’il n’existe pas, à ce jour, de grandes marques françaises dans 
l’industrie éolienne, les composants utilisés pour leur fabrication sont 
parfois fabriqués en France, et quasi systématiquement en Europe.

Le tableau ci-contre, 
réalisé par l’Ademe, 

reprend les créations 
d’emplois attendues 

par secteurs d’activité 
au niveau national.

2008 (estimations),
2009 (prévisionnel),

2012 (objectif )
Source : Ademe (octobre 2009)

 Emplois - Energies renouvelables 2008  2009  2012 

 Photovoltaïque 4 460 8 510 11 990

 Eolien 9 710 10 570 17 430

 Bois-Énergie  20 050 21 130 37 990

 Autres 38 420 39 080 66 660

 Total 72 640  79 290  134 070 

C • Un gisement d’emplois et d’activités

Selon une étude réalisée par l’Agence de l’Environnement et de la 
Maîtrise de l’Energie (ADEME) en 2009, l’ensemble des métiers des 
énergies renouvelables représente un potentiel de création d’environ 
130 000 emplois4 d’ici 2012 en France. Le secteur compte déjà 79 000 
emplois en 2009.

 4 • Emplois équivalents temps plein.

Emplois
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200 éco-entreprises 
recensées dans le Nord 
Pas-de-Calais

2 • Les entreprises du secteur
Les entreprises créées autour des gisements naturels (bois, vent, soleil) 
sont porteuses d’emplois à tous les niveaux du processus de produc-
tion : fabrication des équipements, conception des projets, exploita-
tion des installations…
En 2009, le Cd2e5 a recensé 200 éco-entreprises et laboratoires opé-
rant sur les questions d’économies d’énergies et énergies renouvela-
bles dans la région Nord Pas-de-Calais. 

La hausse du prix des énergies a des conséquences sur le budget des 
ménages et de nombreuses familles ont désormais des difficultés à 
faire face aux coûts des énergies. Aussi, de plus en plus d’initiatives 
locales sont entreprises sans le domaine de la nécessaire réduction de 
la consommation des habitations : isolation, rénovation, etc… Les créa-
tions d’entreprises liées à ces activités devraient être croissantes.

 Economie d’énergie : 90
 Solaire photovoltaïque : 59
 Eolien : 47
 Géothermie et pompe à chaleur : 50
 Solaire thermique : 52
 Biomasse : 70
 Ensemble : 198

Activités des acteurs
des filières énergies

renouvelables6

Le développement  
des énergies renouvelables 

dans la région permettra  
à des filières innovantes  

de se structurer,  
avec des bénéfices attendus  

en termes de création  
d’emplois et de baisse  

des coûts de production.

Les collectivités locales ont un rôle à jouer pour une meilleure connais-
sance des potentiels énergétiques de leur territoire et le développement 
de filières créatrices d’activités. Le Schéma régional climat air énergie 
(SRCAE) fixera les objectifs qualitatifs et quantitatifs du territoire que les 
plans climats territoriaux déclineront en objectifs opérationnels pour ap-
puyer les collectivités locales. 

5 •  Cd2e : centre d’expert pour l’Émergence des Éco-technologies au service du développement des éco-entreprises.
Rue de Bourgogne Base du 11/19 62750 Loos en Gohelle. www.cd2e.com. 

6 • Tristan Debuigne, Energies renouvelables : analyse de l’offre régionale en NPDC, 2009, Cd2e.



Les parcs photovoltaïques au sol.
En dépit du fait qu’ils peuvent créer de la concurrence autour de l’usage des ter-
res, notamment vis-à-vis des agriculteurs et que, en outre, ils sont peu créateurs 
d’emplois, les parcs photovoltaïques au sol peuvent présenter exceptionnellement 
certains intérêts : valoriser des sols artificialisés et pollués ; permettre de réaliser des 
économies d’échelle significatives en comparaison des panneaux posés en toiture. 
Plusieurs associations et organisations intervenant dans le domaine des énergies 
renouvelables et la protection de l’environnement proposent 5 recommandations 
en vue de la création de parcs photovoltaïques au sol : 
•  Le parc photovoltaïque doit s’inscrire dans une politique de territoire.
•  Tout projet de parc photovoltaïque doit avoir fait l’objet d’études sur l’usage des 

sols et leur artificialisation.
•  La préservation de la biodiversité doit faire l’objet d’une considération particulière.
•  La multifonctionnalité doit être favorisée. 
•  La réversibilité doit être recherchée7.Le
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•  Les obstacles à lever
Le coût des investissements
Les unités de production d’énergies renouvelables représentent des 
montants d’investissements importants pour les collectivités loca-
les. Cependant, leur rentabilité est garantie par la vente de l’énergie 
produite ou la réduction de la facture énergétique. Les énergies re-
nouvelables doivent donc être pensées comme un nouveau secteur 
d’investissement qui aura un impact positif sur les recettes de la col-
lectivité. En outre, l’investissement peut être réalisé en mobilisant les 
partenaires privés et les citoyens.

L’hostilité suscitée par certains équipements
Les installations éoliennes et solaires suscitent parfois des réactions 
hostiles de riverains ou de défenseurs des paysages. C’est pourquoi 
l’implication des habitants dans la démarche de projet est essentielle. 

7 • Position de CLER, RAC-F, FNE, WWF, Greenpeace, LPO, HESPUL et SOLAGRO. Voir www.cler.org.
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Pourquoi
et comment 
mobiliser des 
citoyens pour 
des projets
de production 
d’énergies ?

DEUX I ÈME  PART I E



1 • Une opportunité pour les territoires
Produites au niveau local, les énergies renouvelables sont une oppor-
tunité pour les collectivités de créer des emplois et des unités de pro-
duction d’énergies renouvelables en lien avec les potentialités de leur 
territoire (ensoleillement, vent, bois, eau). En plus de participer à la 
protection de l’environnement, ces actions créent des emplois et des 
entreprises. Déjà de nombreuses collectivités se sont engagées dans 
des démarches de prospection, d’étude de faisabilité, et ont réalisé 
des actions concrètes. Plusieurs d’entre elles ont en particulier veillé 
à associer les habitants à leur démarche. Parfois, ce sont les habitants 
eux-mêmes qui ont entrepris de porter de tels projets.

Un atout pour l’aménagement du territoire
Investir dans les énergies propres représente un atout pour l’aména-
gement du territoire : construire une centrale photovoltaïque sur un 
sol pollué ou un ancien aérodrome permet d’optimiser l’utilisation de 
l’espace. Si les effets en termes de création d’emplois sont modestes, 
ils peuvent contribuer à attirer des entreprises du secteur. En effet, les 
projets d’envergure ont un impact fort auprès du public.
En investissant de la sorte, les collectivités contribuent à la nécessaire 
décentralisation de la production d’électricité et du réseau. Elles contri-
buent ainsi à l’innovation.  

Des dispositions avantageuses
La loi du 10 février 2000 permet aux communes de bénéficier du dis-
positif de l’obligation d’achat d’électricité. Depuis 2010, ce dispositif a été 
étendu aux collectivités territoriales ainsi qu’aux établissements publics 
de coopération intercommunale. Ces dernières années, de nombreuses 
collectivités ont créé ou participé à la création d’entreprises de produc-
tion d’énergies renouvelables.

Exemples : 
Le Conseil général des Landes a créé une  société d’économie mixte 
locale (SEML) qui a pour vocation d’appuyer le développement des 
énergies renouvelables dans le département des Landes. Bilan : une 
dizaine d’installations photovoltaïques réalisées sur des bâtiments 
appartenant à la collectivité. 5 millions d’euros investis en 2009.

Dans le cadre de son Plan climat, la communauté de communes du 
Pays de Romans a lancé la création d’un parc éolien de 9 éoliennes 
de 3 MW. Une SEML a été créée dans laquelle les collectivités locales 
sont majoritaires9.

8 •  Virage-énergie Nord Pas-de-Calais, Energies d’avenir en Nord Pas-de-Calais, 2008, synthèse p.7
9 • Pour en savoir plus : www.enerlandes-energies.fr ; www.pays-romans.org 

L’espace local, rural ou urbain,  
se trouve potentiellement  

pourvoyeur de richesse.  
Un seul exemple :  

la région Nord Pas-de-Calais  
reçoit du soleil l’équivalent  

de 400 fois l’énergie produite 
sous forme électrique  

par la centrale de Gravelines 
durant la même période8.
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Une source de financements
Avec la décentralisation, les charges des collectivités ont largement aug-
menté, parfois plus vite que leurs recettes. Les énergies renouvelables 
sont un moyen de développer de nouvelles sources de financements. 
La création d’un site de production d’énergies renouvelables nécessite 
des capitaux importants que les collectivités peuvent mobiliser en partie 
grâce à des taux d’intérêt compétitifs. Surtout, l’obligation d’achat de 
l’électricité offre une visibilité à long terme. Les coûts d’investissement 
varient en fonction des énergies : selon une étude de la Direction géné-
rale Energie-Climat, 60 euros par MWh pour l’hydroélectrité, 70 euros 
pour l’éolien et jusqu’à 200 euros pour le photovoltaïque10.

Des projets collectifs
Etant donné les coûts d’investissement et la complexité des démar-
ches administratives, peu de collectivités se lancent seules dans de tels 
projets. La plupart s’orientent donc vers des solutions ”clé en mains“ 
en faisant appel à des investisseurs privés. De nombreuses collectivités 
sont ainsi régulièrement démarchées par des sociétés qui recherchent 
du foncier. Cependant, pour éviter la naissance de projets hors-sol 
pouvant susciter l’opposition des habitants, certaines collectivités op-
tent pour des formes de partenariats associant les populations.

Des projets justes
Le vent, l’eau, le soleil appartiennent à tous et relèvent du bien com-
mun. Or, dans un contexte marqué par le soutien des pouvoirs pu-
blics aux énergies renouvelables, par un certain engouement des 
habitants pour ces nouveaux moyens de produire de l’énergie, des 
effets d’aubaine sont apparus, suscitant la convoitise commerciale. Les 
collectivités ont un rôle à jouer dans l’animation et la coordination de 
projets pour un développement juste de leur territoire. Aussi, des col-
lectivités se sont engagées dans des formes collectives de valorisation 
des énergies renouvelables.

2 • Les intérêts d’associer les habitants

La mobilisation d’une participation financière des habitants
La création d’unités de production d’énergies renouvelables nécessite 
d’importants capitaux. Aussi, la mobilisation financière des habitants 
peut-elle contribuer à donner davantage de marges de manoeuvre pour 
négocier avec les sociétés d’investissement. Le financement de projets 

10 • http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-couts-de-reference-de-la.html



Un parc éolien associant une entreprise privée et des habitants.
En Bretagne, le parc éolien de la communauté de communes du Mené (29), est 
en cours de réalisation. Il sera exploité par la société locale ”SAS Citéol Mené“ à 
laquelle les citoyens seront associés gràce à plusieurs clubs cigales.
La société Adelis-Idex, spécialisée dans l’ingénierie et le développement de projets, 
assurera  la gestion du parc. La répartition des parts sera de 30 % pour les cigales 
et 70 % pour Adelis-Idex.
La participation à des cigales suppose de verser chaque mois entre 15 et 20 euros 
sur un compte bancaire afin de constituer l’apport nécessaire. L’investissement se 
fera au moment du montage des éoliennes. Participation attendue : entre 2 000 
et 10 000 euros, la moyenne de financement des 20 investisseurs de la cigales des 
Cimes se situe autour de 4 000 euros. Il faudra donc au moins six clubs semblables 
pour réussir à mobiliser l’apport attendu des citoyens.
• Statut juridique : SAS
• Coût du projet : environ 8 millions euros
•  Participation des clubs cigales : % (480 000 euros)
• Capital détenu par les clubs cigales : 30 %Co
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d’énergies renouvelables est facilité par l’obligation d’achat de l’électricité 
par l’opérateur national, lequel s’engage, par contrat, à racheter l’électri-
cité produite, pour une période de 20 ans.
Cette garantie permet de mobiliser des crédits sur le long terme. Dans 
l’éolien, on considère qu’un projet doit pouvoir mobiliser 20 % de fonds 
propres. Par exemple, pour l’achat de deux éoliennes de 300 KW cha-
cune, produisant 650 000 kWh par an11, le montant total de l’investis-
sement (y compris les frais liés à l’installation des machines) s’élève à 
environ 1 million d’euros. Il sera alors nécessaire de mobiliser 200 000 
euros d’apports pour mobiliser 800 000 euros d’emprunts bancaires. 
Les citoyens peuvent jouer un rôle essentiel en contribuant, par leur 
épargne, à la constitution des fonds propres.

Une implication positive des habitants
Les projets de production d’énergies renouvelables ont généralement 
un impact immédiat sur l’environnement des habitants : impact sur le 
paysage, pression foncière, etc… En outre, les riverains seront amenés 
à vivre au quotidien aux côtés des sites. Aussi, la création de projets 
associant les habitants en amont permet une véritable concertation 
qui évite d’éventuelles levées de boucliers. Ces projets citoyens ont 
trois réels avantages :
•  Ils sensibilisent les habitants aux enjeux liés au développement du projet.
•  Ils sont généralement mieux acceptés par les habitants.
•  Dans certains cas, les habitants peuvent même appuyer  

le développement du projet.

11 • 650 000 KWh (ou 650 MWh) représente la consommation en électricité (hors chauffage) d’environ 1200 d’habitants.



Un projet de production d’énergie renouvelable est un projet de 
long terme. En effet, les études de faisabilité et les démarches ad-
ministratives sont nombreuses. Dans certains cas, les habitants peu-
vent mobiliser leur temps et leur expérience pour le projet.

Des exemples de mobilisations positives : 
Retour sur le projet de la Communauté de communes du Mené (29).

A l’origine, un promoteur fait appel à une collectivité pour installer un 
parc éolien.

Interpellés par l’association Mené Initiatives Rurales (association d’ha-
bitants), les élus locaux demandent à la société de prévoir la participa-
tion d’habitants dans la société d’exploitation du site. Ce parc éolien est 
porté par la société SAS Citéol Mené. 

”Les gens voient des éoliennes se monter, puis tourner, mais ça ne 
leur rapporte rien“, Gilles Aignel, gérant de la cigales des Cimes. Il ex-
plique : ”Avec le soutien des élus, la société a accepté le principe de la 
participation des cigales. Ensuite, un groupe de travail s’est constitué 
pour définir comment démarrer le projet industriel“. 

Plusieurs clubs cigales se constituent pour réaliser un apport financier 
d’un montant total d’environ 480 000 euros.

En Belgique, l’association Vents d’Houyet conduit des projets impliquant 
systématiquement les riverains, soit pour la moitié des parts sociales de 
la société d’exploitation, l’autre moitié étant détenue par la collectivité 
locale. Une autre répartition peut également se faire par tiers : un tiers 
pour les citoyens, un tiers pour la collectivité, un tiers pour la société. 

L’énergie éolienne est une énergie décentralisée. Il faut permettre 
aux collectivités et aux riverains d’en prendre la maîtrise. En gé-
rant des projets, les gens s’aperçoivent que produire de l’électricité 
coûte cher, et il est ensuite plus facile de faire passer le message 
sur la nécessité des économies d’énergie.
Michel Leclercq, Président de l’association Eoliennes en Pays de vilaine.
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Une association d’habitants à l’initiative d’un projet éolien
A l’origine, une association d’habitants, créée en 2003, se mobilise pour porter la 
création d’un parc éolien citoyen. Ayant repéré des sites potentiels, l’association 
crée une SARL pour réaliser les études de faisabilité.
Site à Watts : SARL créée par l’association Éoliennes en Pays de Vilaine, au ca-
pital de 250 000 euros, détenu par l’association éoliennes en Pays de Vilaine, 3 
cigales regroupant 60 personnes, une SEM (Société d’économie mixte Enée du 
département de Loire Atlantique) et 23 personnes physiques à l’origine du projet. 
Cette SARL a pour objet de développer des parcs éoliens citoyens et d’en confier 
l’exploitation et la gestion à une SAS dont le capital sera détenu par des collectivités 
locales et des habitants. 
Deux projets sont en cours de 8 MW chacun, au stade du permis de construire : l’un 
en Morbihan (Béganne), l’autre en Loire Atlantique (Sévérac Guenrouet). Les pre-
mières éoliennes ont été érigées en 2011. La mobilisation des habitants par la création 
de clubs cigales devraient permettre d’ériger les premières éoliennes au cours de 
l’année 2011.
• Statut envisagé : SAS
• Budget : 12 millions euros
•  Participation des habitants : environ 1 million euros
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3 •  Des investissements  
à portée pédagogique 

Un impact attendu sur la consommation d’energie :
L’implication des citoyens autour d’un projet de production d’énergie 
renouvelable offre une occasion exceptionnelle pour favoriser une prise 
de conscience des enjeux liés à la production et à l’économie d’éner-
gie. Il convient ici de rappeler que si l’objectif des accords internatio-
naux sur le climat vise le développement des énergies renouvelables, 
il renvoie également à un impératif de réduction de la consommation 
d’énergie. En s’intéressant aux conditions de production des énergies, 
on devient davantage conscient de leur valeur et d’autant plus respon-
sable dans nos consommations quotidiennes. Il y a donc un impact 
attendu sur la consommation d’énergie des futurs associés !

Une échelle d’intervention pertinente :
Les énergies renouvelables sont liées au territoire dans lesquels elles 
sont produites. Dans le même temps, les besoins énergétiques s’ex-
priment au niveau des territoires dans de nombreux usages : transport, 
chaleur, électricité. La production d’énergies renouvelables locales peut 
alors proposer des réponses à des besoins locaux. Un lien doit donc 
être fait avec l’ensemble des politiques publiques, ce que permet un 
Plan climat territorial.

Les projets génèrent 
une prise  

de conscience des 
habitants impliqués, 
tandis qu’une partie 

des résultats des 
sociétés d’exploitation 

peut être réinvestie  
dans d’autres actions.

Des projets conçus
comme des réponses
à des besoins locaux.
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Rapprocher les sites de production d’électricité des lieux de consom-
mation permet une plus grande efficacité en limitant les pertes liées 
au transport : environ 10 % de l’électricité serait perdue au cours de 
son transport dans le réseau électrique français

Une ouverture pour impliquer des enfants :
Elles sont une opportunité pour mener des actions pédagogiques 
à destination des jeunes publics. En Belgique, des enfants sont, par 
l’intermédiaire de leurs parents, détenteurs de parts sociales de la 
coopérative Allons z’en vent. Ils ont ainsi contribué à l’édification 
d’une éolienne de 0,8 MW en 2006 qui est raccordée au réseau 
local. Autour de cette éolienne, l’association locale mène des acti-
vités à destination d’un public de scolaires d’écoles maternelles et 
primaires : animations pédagogiques sur le vent et l’électricité dans 
des yourtes installées au pied de l’éolienne ; jeux pour comprendre 
notre dépendance à l’énergie électrique ; activités dans un moulin, 
etc… Des supports pédagogiques ont été élaborés et une partie du 
résultat financier de la coopérative est ainsi investi à destination des 
jeunes générations.

Les énergies 
renouvelables sont 
un investissement 
pour les générations 
futures.

Une coopérative pour les générations futures
Allons z’en vent est une coopérative dont la particularité est d’avoir des enfants, 
par l’intermédiaire de leurs parents, pour principaux actionnaires. 850 enfants 
ont ainsi pris une ou plusieurs parts sociales de 100 euros, permettant l’achat 
de l’éolienne, le complément étant apporté par un prêt bancaire. Chaque part 
rapporte 3% d’intérêts bloqués sur 10 ans.
L’éolienne tourne depuis 2006, elle mesure 65 m de haut, elle a une capacité de 
production de 800 kilowatts, elle est raccordée au réseau local et alimente en 
électricité 400 logements. 
L’association (ASBL) Vents d’Houyet, à l’origine du projet, a développé d’autres 
parcs éoliens citoyens en Belgique.
• Statut juridique : coopérative.
• Budget : 800 000 euros.
•  Participation des habitants : 200 000 euros.
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4 • Comment faire ?
Tout site de production d’énergies renouvelables est généralement 
exploité par une société créée à cette fin. Dans le cas de projets impli-
quant les habitants, ces derniers peuvent devenir associés à l’entrepri-
se qui exploitera le site de production. Bien entendu, certaines règles 
entourent ces pratiques, notamment dans le cadre de la publicité faite 
autour de l’investissement.
Plusieurs orientations sont alors possibles pour la collectivité locale : 
elle peut décider d’être maître d’ouvrage, ou de s’engager dans l’entre-
prise qui gérera le site de production ou de ne pas en être impliquée 
du tout. C’est pourquoi le choix du statut juridique est un aspect fonda-
mental du projet : il déterminera la possibilité pour la collectivité d’être 
directement associée à l’entreprise, le type de gouvernance, la place 
faite aux différents associés, ainsi que les modalités de répartition des 
bénéfices. De ce choix dépendra la capacité des collectivités et des 
citoyens à jouer un rôle véritable dans l’entreprise. Plusieurs types de 
statuts juridiques permettent d’associer des habitants. Sans être ex-
haustif, voici une présentation des statuts les plus usités dans le cadre 
de montages citoyens.

Toute personne
physique peut détenir  

des parts sociales  
d’entreprises produisant 

des énergies  
renouvelables.

La Société coopérative d’intérêt collectif permet d’associer autour d’un même projet 
des acteurs multiples : salariés, usagers, collectivités, financeurs, clients, etc… Ainsi, 
la SCIC articule des intérêts economiques à l’intérêt général. 
La SCIC est une société commerciale de type SA ou SARL qui obtient un agrément 
préfectoral après que l’intérêt collectif et l’utilité sociale ont été avérés.
Elle respecte les règles coopératives : 1 personne = 1 voix ; implication des salariés 
dans la vie de l’entreprise, réserves impartageables. Ainsi les bénéfices sont plafonnés 
et les plus-values possibles limitées. 
La SCIC permet d’associer des collectivités jusqu’à 20 % de son capital social. Lorsque 
c’est une SA SCIC, elle peut faire un appel public à l’épargne, sous réserve de l’accord 
de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF).
Dans une SCIC, les associés ne supportent les pertes de la société qu’à concurrence 
de leur apport.
Plusieurs projets en France et en région Nord Pas-de-Calais privilégient ce statut12. 

La Société
Coopérative

d’Intérêt
Collectif

(SCIC)

L’appel public à l’épargne est strictement règlementé par la loi. 
Un VISA de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) est néces-
saire pour réaliser de la publicité autour du financement d’une 
entreprise. 

12 • Pour plus d’informations, consulter les Unions régionales des Sociétés coopératives :
www.scop.coop/nord-pas-de-calais-picardie.htm
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La Société par Actions Simplifiées est constituée par une ou plusieurs personnes 
physiques ou morales, autour d’un objet qui n’a pas besoin de prouver son caractère 
d’intérêt général. 
Les statuts de la SAS offrent une grande souplesse qui doit permettre aux associés de 
prévoir le fonctionnement qui leur convient le plus.
Cependant, elle ne peut pas faire d’appel public à l’épargne ni associer des collec-
tivités.
Dans une SAS, les associés ne supportent les pertes de la société qu’à concurrence 
de leur apport.

La Société
par Actions
Simplifiées

(SAS)

La SEM est une société anonyme dont la vocation est de produire des services publics 
et réaliser des activités d’intérêt général. C’est un outil au service de la collectivité.
La collectivité doit détient une majorité du capital social et dispose de la responsabi-
lité de sa gestion.  
La SEM est soumise au Code général des collectivités territoriales. 
Elle peut faire appel public à l’épargne sous réserve de l’accord de l’AMF13. 

La Société
d’Economie

Mixte
(SEM)

La SCIC limite les possibilités de plus-value et garantit  
le projet de toute dérive spéculative. Elle permet d’associer 
tous les acteurs d’un projet : collectivités, salariés citoyens, 
entreprises, fournisseurs, financiers.
La SAS offre une grande souplesse aux initiateurs du projet.
La SEM garantit quant à elle la maîtrise d’ouvrage  
aux collectivités locales.

13 •  Pour plus d’informations, consulter la fédération des entreprises publiques locales : http:lesepl.fr



Des outils
financiers
pour impliquer
les habitants

TRO I S I ÈME  PART I E
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Il existe des solutions d’épargne qui permettent d’investir dans des entre-
prises locales créatrices d’emplois. En Nord Pas-de-Calais, plusieurs struc-
tures se sont regroupées dans le cadre du Pôle de la finance solidaire 
dont la vocation est de collecter l’épargne de citoyens et l’investir dans des 
entreprises régionales14. 

Parmi les différents outils de finance solidaire, deux d’entre eux sont par-
ticulièrement adaptés au financement de projets de production d’énergie 
renouvelable : le club cigales et la SCA Energies partagées.

Le Club d’Investisseurs pour une Gestion Alternative et Locale 
de l’Epargne Solidaire (CIGALES)
Un outil financier local que tout groupe de citoyens peut créer faci-
lement pour collecter l’épargne de ses membres et investir dans le 
projet. L’association des cigales apporte son appui à la création des 
clubs cigales.

Le club cigales réunit 5 à 20 personnes qui regroupent leur épargne 
pour l’investir dans des entreprises. Le club intervient en capital et 
éventuellement en compte-courant d’associé dans les sociétés de son 
choix. 

Créés en 1983 par des citoyens convaincus de la nécessité de changer 
notre rapport à l’argent et à l’entreprise en faisant un autre usage du 
capital. Ils permettent l’entrée de citoyens dans des entreprises afin de 
leur apporter un soutien humain et financier. Le club cigales ”se place 
résolument au coeur de l’activité économique et financière pour y dé-
velopper des pratiques alternatives et solidaires de proximité15“ .

Il existe 140 clubs 
cigales en France,
dont 50 en région
Nord Pas-de-Calais.

Les clubs cigales se 
sont très tôt tournés 
vers les énergies 
renouvelables.

14 • Voir pages 26-27
15 • Charte des clubs d’investisseurs pour une gestion alternative et locale de l’épargne solidaire.



Dans le Nord Pas-de-Calais, plusieurs investissements ont ainsi été 
réalisés dans des entreprises d’étude, d’installation et de fabrication. 
Plus récemment, des citoyens ont épargné pour apporter des fonds 
pour produire des énergies renouvelables près de chez eux : plusieurs 
dizaines de milliers d’euros ont ainsi été mobilisés autour de projets 
éoliens et photovoltaïques : Eoliennes en Pays de Vilaine (Bretagne), 
Eolienne du Menée (Bretagne), SCIC Solis Coop (Nord Pas-de-Calais).
En plus de permettre de renforcer les moyens financiers des projets 
de production d’énergies renouvelables, les citoyens ainsi rassemblés 
dans les clubs cigales renforcent la gestion transparente et démo-
cratique des ressources locales.

Enfin, par leur implication dans des clubs cigales, les citoyens sont asso-
ciés au développement des énergies renouvelables, ce qui devrait avoir 
pour conséquence de diminuer leur consommation d’énergies.

De manière plus pratique encore, les clubs cigales permettent une 
gestion moins complexe d’un grand nombre d’associés : afin de limiter 
le nombre d’associés et, dans le même temps, d’impliquer un grand 
nombre de citoyens, plusieurs projets ont constitué des clubs d’inves-
tisseurs cigales.

Statut : indivision volontaire (regroupement de personnes physiques).

Engagement : les membres de la cigales épargnent mensuellement 
ou annuellement une somme d’argent qu’ils apportent au club cigales. 
Ils participent à des réunions régulières. Un club cigales a une durée 
renouvelable de 5 ans.
Atouts : 
Un rôle de soutien : Les projets de production d’énergies renouvela-
bles nécessitant du temps et la réalisation de nombreuses démarches, 
le club cigales peut jouer un rôle fort de soutien.
Côté pratique : Le club cigales ne compte que pour un associé. Il fa-
cilite grandement la gestion de l’entreprise par le gérant en permettant 
de regrouper 20 personnes derrière un seul associé.
A plus long terme : Le club cigales est une démarche d’économie 
solidaire et d’éducation populaire qui mobilise des habitants et leur 
permette de s’impliquer dans la vie de leur territoire.

Attention,
seules des personnes 

physiques peuvent
faire partie du club

qui a le statut
d’indivision volontaire.
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Énergie Partagée
Fondée par plusieurs acteurs des énergies renouvelables et de la fi-
nance solidaire16. Énergie Partagée est une association qui s’est fixé 
pour mission de ”permettre aux citoyens et aux acteurs des territoires 
de choisir, de se réapproprier et de gérer les modes de production et 
de  consommation de  leur énergie, par l’émergence dans les territoi-
res de PROJETS CITOYENS“ (Charte Énergie Partagée).
Au plan juridique, le mouvement Énergie Partagée comprend une SCA  
(Société en Commandite par Action) et une association. La SCA Énergie 
Partagée Investissement est née de la transformation de la SCA Solira 
investissement (créée en 2008 pour investir dans des projets de pro-
duction d’énergie photovoltaïque). La SCA est aujourd’hui ouverte à des 
projets de tout type d’énergie renouvelable et de maîtrise de l’éner-
gie. Une fois qu’elle aura obtenu l’autorisation des marchés financiers, 
Énergie Partagée Investissement  pourra lancer une offre au public de 
titres financiers17 (anciennement ”appel public à l’épargne“) auprès des 
citoyens. Ces derniers pourront prendre des parts sociales de la SCA. 
L’argent ainsi collecté permettra de financer des projets de production 
d’énergie renouvelable.
L’association Énergie Partagée quant à elle, recense et fédère les por-
teurs de projets citoyens de production d’énergie renouvelable et d’ef-
ficacité énergétique. L’association communique aussi spécialement 
auprès des élus et acteurs des territoires afin de leur faire connaître les 
possibilité d’implication et d’investissement citoyen dans les énergies 
renouvelables et la maîtrise de l’énergie. 
www.energie-partagee.org • contact@energie-partagee.org

Statut : Société en Commandite par action (SCA).
Engagement : toute personne physique ou morale peut acheter des 
parts sociales de la SCA grâce à un bon de souscription. L’ensem-
ble des actionnaires nomme un Conseil de surveillance auquel les 
dirigeants de la SCA rendent compte de l’utilisation de l’épargne col-
lectée.
Atouts : 
Une importante capacité de collecte d’épargne : Énergie Partagée 
communique à une large échelle, ce qui lui permet de collecter de 
l’épargne sur l’ensemble du territoire national.
Une gestion  centralisée au service des territoires : L’épargne  col-
lectée  est  administrée  par une seule structure, ce qui permet de 
mutualiser les coûts de collecte et gestion des investissements, et 
vise à soutenir des projets gérés localement.
Capitalisation d’expériences : Lorsque plusieurs projets auront été 
soutenus, Énergie Partagée pourra partager  l’expérience des diffé-
rents projets.

Un outil financier 
national qui permet 
à des porteurs de 
projets et des acteurs 
des territoires  
de réunir les fonds 
propres nécessaires au 
lancement opérationnel 
d’un projet.

16 •  Parmi les Fondateurs du projet : Enercoop, HESPUL, éoliennes en Pays de Vilaine (EPV), INDDIGO, Société financière de la NEF, Association la NEF, Site à Watts,  
le Comité de Liaison Énergies Renouvelables (CLER), Confuences,  l’Agence locale de l’énergie des Ardennes  (ALE08),  le Crédit Coop&ratif, Vents d’Houyet, les 
Amis d’Enercoop, Enercoop Ardennes Champagne.

17 •  Les membres d’Énergie Partagée espérent obtenir le visa de l’AMF courant avril 2011. 



Les projets en cours  
dans le Nord Pas-de-Calais

Plusieurs entreprises coopératives sont en cours de création. Regroupées 
dans un ”Pôle Coopératif Energie Environnement Nord Pas de Calais18”, 
elles offrent des services complémentaires ancrés dans des territoires 
spécifiques. Ces entreprises proposent d’associer usagers, collectivités à 
leur démarche économique, sociale et environnementale.

SOLIS COOP
Société Coopérative d’Intêrét Collectif (SCIC) 
en cours de création portée par la Ville de 
Lille, à laquelle adhérent plusieurs villes de la 
métropole lilloise.
Appui de l’association Solaire en Nord (as-
sociation de soutien au photovoltaïque), de 
l’Union régionale des Scop et d’Extra-Muros 
(cabinet conseil).

Objectif : installer 24 000 m2 de panneaux 
photovoltaïques sur les toits de collectivités 
et de privés de la région Nord Pas-de-Ca-
lais.
Besoins financiers : 10 millions d’euros.
Capital : 800 000 euros
Participation de citoyens : 
Via 5 clubs cigales pour un montant total  
de 20 000 euros.
Présence de citoyens : 
Parmi les administrateurs de la société.

ENERCOOP  
Nord Pas-de-Calais
Société Coopérative d’Intêrét Collectif (SCIC) 
en cours de création. 2010 : création de l’as-
sociation de préfiguration de la SCIC regrou-
pant des militants du développement des 
énergies renouvelables.

Objectif : produire des énergies renouvela-
bles à partir d’unités de production implan-
tées en Nord Pas-de-Calais, en premier lieu 
éoliennes et hydrauliques.

Besoins financiers : 50 000 euros.
Participation de citoyens : En direct, via la 
SCA Energie Partagée et des clubs cigales.

BATISSEURS D’ÉCONOMIE 
SOLIDAIRE
Société Coopérative d’Intêrét Collectif (SCIC) 
en cours de création dont le but est de faire 
naître une éco-zone sur une friche industrielle 
située à Coudekerque-Branche.
Installation d’une centrale photovoltaïque sur 
2 000 m2 de toitures.

Besoins financiers : 1 million d’euros.
Participation de citoyens :  
Via des clubs cigales.
Mobilisation de financeurs solidaires :  
La Nef, Autonomie & Solidarité.

ENERGIES RENOUVELABLES 
PARTAGEES  
SAMBRE-AVESNOIS
Portée par l’association ICARE, Société Coopé-
rative d’Intêrét Collectif (SCIC) en cours de créa-
tion dont le but est d’informer et de sensibiliser 
les habitants aux enjeux des énergies renouve-
lables et surtout de promouvoir ces dernières 
via l’investissement collectif et citoyen. La socié-
té installerait rapidement 70 m2 de panneaux 
photovoltaïques.

Besoins financiers : 55 000 euros.
Participation de citoyens :
En direct et via des clubs cigales.

17 •  Le Pôle de coopération énergie est animé par l’APES, la CRESS et l’URSCOP. Pour plus de renseignements, contacter l’URSCOP à Lille au 03 20 90 49 70. 
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Biogaz : gaz issu de la fermentation  
de déchets animaux et végétaux.

Biomasse : ensemble de la matière  
organique (plantes, arbres, déchets  
animaux, agricoles ou urbains).

Energie primaire : ensemble de 
l’énergie prélevée dans la nature  
et soumise à des procédés qui la 
transforment en énergie utilisable  
par les consommateurs.

Mtep : Millions de Tonne équivalent  
Pétrole. La Tonne équivalent Pétrole
(tep) est une unité de mesure 
thermique correspondant à l’énergie 
produite par la combustion d’une 
tonne de pétrole brut.

Photovoltaïque : qui produit  
de l’énergie électrique à partir d’un 
rayonnement solaire.

Wh : Le watt-heure est l’unité  
de mesure d’énergie correspondant à 
la quantité produite en 1 heure  
par une machine d’1 watt.
1 kilowattheure (kWh) = 1 000 Wh 
1 Mégawattheure (MWh) = 1 000 kWh 
1 Gigawattheure (GWh) = 1 000 MWh 
1 TWh = 1 000 GWh. 

Wc : Watt-crête. Unité de mesure  
de la puissance d’une installation  
photovoltaïque par unité de temps.

ZDE : Les Zones de Développement  
de l’éolien (ZDE) ont été introduites
par la loi POPE du 13 juillet 2005.  
Ces zones sont définies par les Pré-
fets de département sur proposition  
des communes ou des établisse-
ments Publics de Coopération Inter-
communales (EPCI) à fiscalité propre.

Le portail des énergies renouvelables :
http://energies-renouvelables.org

CLER Comité de Liaison des Energies
renouvelables :
http://cler.org

Energies renouvelables.org/Observ’er :
http://energies-renouvelables.org

Virage Energie Nord Pas-de-Calais :
http://virage-energie-npdc.org/

ADEME :
http://ademe.fr

AMORCE, association nationale  
des collectivités, des associations et des 
entreprises pour la gestion des déchets,  
de l’énergie et des réseaux de chaleur :
http://amorce.asso.fr/ 

Conseil régional Nord Pas-de-Calais :
http://nordpasdecalais.fr

Fédération des entreprises publiques 
locales :
http://lesepl.fr/

Hespul Association française spécialisée 
sur le solaire photovoltaïque :
http://hespul.org 

Sociétés coopératives  
 et participatives :
http://les-scop.coop

Solaire en Nord : 
http://solaire.en.nord.free.fr/



En Nord Pas-de-Calais, Autonomie & 
Solidarité a été créée en 1990 pour 
permettre à des citoyens d’apporter 
des financements et un accompagne-
ment à des entreprises de la région. 

Le capital d’Autonomie & Solidarité  
est entièrement constitué par l’épargne 
solidaire de ses Actionneurs. Ceux-ci 
confient une partie de leur épargne 
en souscrivant une ou plusieurs parts 
de 77 euros dans le capital sans 
recherche de dividendes ou de plus-
values, mais avec la certitude que leur 
épargne sera utilisée pour lutter contre 
le chômage et l’exclusion. 

Autonomie & Solidarité peut intervenir 
dans des projets de production d’éner-
gies renouvelables en apportant un 
appui aux fonds propres du projet.

Montants des investissements :  
jusqu’à 30 000 euros en capital  
et 30 000 euros en compte-courant 
d’associés ; jusqu’à 60 000 euros  
en prêt participatif.

Zone d’intervention :  
Région Nord Pas-de-Calais

Contact : 
146, rue Nationale • 59000 Lille
Tél. 03 20 14 30 62 
Fax : 03 28 52 84 67
www.autonomieetsolidarite.fr 
info@autonomieetsolidarite.fr

La Société financière de la Nef  
est une coopérative de finances  
solidaires. Depuis sa création en 1988, 
elle exerce une double activité  
de collecte d’épargne et d’octroi  
de crédit dans le cadre d’un agrément 
de la Banque de France.

L’épargne collectée sur des comptes 
de dépôts à terme ou sur des comptes 
courants est déposée par des particu-
liers, des associations et des entre-
prises. Toute personne physique ou 
morale désireuse de donner un sens  
à son argent peut ouvrir un compte  
à la Nef. 

Les financements accordés par la 
Société financière de la Nef permettent 
de soutenir la création et le dévelop-
pement d’activités professionnelles et 
associatives à des fins d’utilité sociale 
et environnementale. 

La Nef peut intervenir en prêt bancaire 
pour financer des projets de production 
d’énergies renouvelables.

Montant : de 10 000 à 500 000 euros.

Zone d’intervention : France

Contact : 
114 boulevard du 11 novembre 1918
69626 Villeurbanne Cedex
Tél. 0 811 90 11 90
www.lanef.com  
lanef@lanef.com

Un partenariat entre Autonomie & Solidarité, la Nef,
et l’Association des cigales dans la région Nord



Garrigue est une société coopérative 
de capital-risque, qui investit dans des 
entreprises d’utilité sociale. Elle accom-
pagne financièrement des entreprises 
en création ou en développement qui 
placent l’humain et son environnement 
au cœur de leurs préoccupations. 
Agrée ”entreprise solidaire“ depuis 
2002, Garrigue permet à des épar-
gnants d’investir dans des entreprises 
alternatives et solidaires en souscrivant 
une ou plusieurs part de 77 euros.

Garrigue peut intervenir dans des pro-
jets de production d’énergies renouve-
lables en apportant un appui aux fonds 
propres du projet.

Montants : jusqu’à 30 000 euros en 
capital et 30 000 euros en compte-
courant d’associés

Statut : Société anonyme coopérative 
à capital variable

Zone d’intervention : France

Contact : 
61 rue Victor Hugo
93500 PANTIN
Tél. 01 48 44 74 03
Fax : 01 71 86 44 54
www.garrigue.net
contact@garrigue.net

Créée en 1997, la Caisse Solidaire  
est un établissement financier  
qui collecte des dépôts auprès 
d’épargnants pour accorder des crédits 
favorisant la création d’emplois  
et/ou les activités à finalité sociale, 
environnementale ou culturelle  
dans la Région Nord Pas-de-Calais.  
Elle est associée au Crédit Coopératif 
qui garantit sa liquidité et sa solvabilité.

La solidarité s’exprime par cette  
épargne privée, militante et de  
proximité qui permet à des porteurs 
d’un projet de trouver un financement, 
indispensable pour démarrer.  
Qui permet aussi le développement 
d’une nouvelle économie, sociale  
et solidaire, dans notre région.

La Caisse solidaire peut intervenir  
en prêt bancaire pour financer  
des projets de production d’énergie 
renouvelable.

Montants : de 10 000 à 100 000 euros.

Zone d’intervention :  
Région Nord Pas-de-Calais

Contact : 
15, rue de la Poste
59 100 ROUBAIX
Tel : 03 20 81 99 70
Fax : 03 20 81 99 71
contact@caisse-solidaire.org

Caisse solidaire
Pas-de-Calais

Un acteur national
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Association des cigales
du Nord Pas-de-Calais
81, bis rue Gantois
59000 Lille
Tél. 03 20 54 09 51
e-mail : contact@cigales-npdc.org
www.cigales-npdc.org

Réseau d’investisseurs-citoyens
En 2010,
645 cigaliers engagés
91 porteurs de projet accueillis et conseillés
119 220 euros investis dans 29 entreprises
83 entreprises accompagnées
6 900 heures de bénévolat dans le réseau cigales

Réseau régional : ingredient de succès durable

Initiative soutenue par :


